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Mulhouse s’engage pour une ville accessible pour 
les personnes handicapées  

À l’occasion de la Journée internationale des personnes handicapées, la Ville de 
Mulhouse réaffirme son engagement constant en faveur d’une société plus 
inclusive, plus accessible et plus attentive aux besoins de chacun. 

Une ville résolument engagée pour l’accueil et l’accessibilité 

La Ville est aujourd’hui labellisée S3A (Symbole d'accueil, d'accompagnement et 
d'accessibilité), une distinction qui reconnaît la qualité de son accueil et de son 
accompagnement des personnes en situation de handicap, notamment celles 
vivant avec des troubles cognitifs, psychiques ou mentaux. Ce label mobilise 
l’ensemble des services d’accueil autour d’un objectif commun : rendre chaque 
démarche plus simple, plus compréhensible et véritablement accessible à tous. 

Trois instances dédiées au handicap 

Pour garantir la participation pleine et entière des personnes concernées aux 
décisions locales, la Ville s’appuie sur trois commissions actives : 

• La Commission Extra-Municipale des Personnes Handicapées, 
espace de dialogue et d’information, qui permet de mieux connaître les 
dispositifs existants et de construire ensemble des projets pour une cité 
plus inclusive, 

• La Commission Municipale pour l’Accessibilité, obligatoire dans les 
communes de plus de 5 000 habitants, qui dresse l’état des lieux de 
l’accessibilité universelle et présente chaque année un rapport au Conseil 
municipal, 

• La Cellule de concertation Voirie/Handicap, dont la mission est 
d’associer les partenaires en amont des grands projets urbains et de 
favoriser l’échange avec les associations. 

Ces instances renforcent l’expression des besoins, la co-construction et 
l’amélioration continue de l’action publique. 

Une démarche structurée : la Charte Romain Jacob 

La Ville a également signé la Charte Romain Jacob, qui encourage la mise en 
œuvre d’actions concrètes pour améliorer le parcours de vie, l’accès aux droits et 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap.  



  
 

  

 

À Mulhouse, cette signature a donné naissance à une véritable dynamique locale, 
fondée sur la coopération et la mobilisation de l’ensemble des acteurs du 
territoire : professionnels de santé, établissements médico-sociaux, associations, 
institutions et services municipaux. Cette mobilisation collective renforce 
l’émergence de projets, de formation et la coordination des parcours. Elle facilite 
l’accès à l’information et soutient l’autonomie des personnes, tout en consolidant 
une culture partagée de l’inclusion sur le territoire mulhousien. 

Comprendre, sensibiliser, changer le regard 

La Ville organise chaque année le Mois du Cerveau, un temps fort de découverte 
qui permet au grand public de mieux comprendre le fonctionnement cérébral, les 
troubles psychiques ou neurologiques et les enjeux de la prévention. 

Une Ville employeur responsable 

La Ville compte aujourd’hui près de 8 % de travailleurs en situation de handicap 
au sein de ses effectifs municipaux, un taux supérieur à l’obligation légale. Cet 
engagement se traduit par une politique RH volontariste, fondée sur le 
recrutement, l’accompagnement et la valorisation des compétences de chacun.  

La Ville investit dans des dispositifs variés pour favoriser l’insertion 
professionnelle, comme l’accueil de stagiaires ou d’apprentis en situation de 
handicap, le recours au secteur protégé et adapté, ou encore le développement 
de partenariats avec les acteurs spécialisés de l’emploi. Elle accorde également 
une attention particulière au maintien dans l’emploi, en proposant des 
aménagements individualisés (adaptation du poste, équipements spécifiques, 
organisation du travail), ainsi qu’un suivi personnalisé assuré par la médecine 
préventive, le service des ressources humaines et le référent handicap.  

Enfin, la Ville encourage une culture interne inclusive, fondée sur la 
sensibilisation des équipes, la formation des encadrants et la lutte contre les 
idées reçues. En plaçant l’égalité professionnelle et l’accessibilité au cœur de sa 
politique ressources humaines, la Ville réaffirme sa volonté d’être un employeur 
responsable, ouvert et attentif aux besoins de tous 

En cette Journée internationale du 3 décembre, la Ville réaffirme que l’inclusion 
n’est pas un événement, mais un engagement quotidien. 

 

 

 



  
 

  

 

Des structures qui rendent la culture accessible à tous  

L’Orchestre national de Mulhouse propose pour la première fois, le samedi 20 
décembre, un concert symphonique avec dispositif adapté aux handicaps pour 
leur permettre d’accéder au plaisir d’un concert. Forte de sa volonté d’inclusion 
et d’ouverture de tous les publics à la musique classique, certains dispositifs 
seront mis en place pour répondre aux besoins de ce public. L’objectif est de 
proposer un environnement ouvert, détendu et bienveillant, où chacun peut 
profiter du spectacle et vivre ses émotions sans crainte. 

Les bibliothèques de Mulhouse adaptent leur service aux personnes en 
situation de handicap   

Le handicap est un axe structurant des politiques de lecture publique des 
collectivités territoriales et du ministère de la Culture (aides de l’Etat, 
programme “culture et handicap”, guides pratiques d’accessibilité pour les 
établissements culturels), dans une acception désormais assez large de la notion 
de handicap (incluant les troubles dys). Les bibliothèques municipales de 
Mulhouse (réseau de 7 bibliothèques) ont intégré le handicap dans leur offre de 
services à différents niveaux : 

• Projet d’établissement et agent référent 

Le Projet culturel, scientifique, éducatif et social 2022-2026 des bibliothèques est 
un document stratégique voté par le conseil municipal, qui comporte des 
orientations en faveur du handicap et de l’accessibilité, par le développement de 
collections et de services adaptés.   

Les bibliothèques ont nommé un agent, référent handicap, afin de développer les 
partenariats avec les différentes associations et former les agents de la 
bibliothèque pour accueillir au mieux les différents publics en situation de 
handicap. 

 
• Fonds documentaires et guide du lecteur spécifiques 

Les bibliothèques proposent aux adultes et aux enfants en situation de handicap 
des collections adaptées : 

o 1084 livres adultes (romans et romans policiers) en gros caractères, 
afin de faciliter la lecture pour les personnes ayant des problèmes de 
vue ;  

o 572 livres adultes en FAL (Facile à lire) : des ouvrages variés aussi 
bien documentaires que fiction, des œuvres classiques adaptées, des 
textes simples et courts ;  

o 966 audio livres pour adultes et 323 pour les jeunes, soit au total 
1283 ; 



  
 

  

o 982 livres enfants spécial « dys », pour les jeunes en situation de 
dyslexie. (Livres avec des polices de caractères spécifiques, des 
interlignes plus grands, des sons en couleurs) ;   

o 44 livres tactiles pour les enfants (livres typographie « classique », 
braille et images en relief avec différentes textures) ; 

o Un guide du lecteur en FALC (facile à lire et à comprendre), pour que 
chacun puisse de façon autonome avoir les renseignements sur le 
fonctionnement de la bibliothèque. 
 

• Accueils dédiés et partenariats  

La bibliothèque propose un accueil dédié à des enfants en situation de handicap 
des papillons blancs, une fois par mois pour des séances d’histoires et de 
consultation des livres. 
 
La bibliothèque de la Grand Rue héberge l’association des donneurs de voix 
(Bibliothèque sonore), qui propose l’accès à un catalogue de livres lus (CD ou 
fichiers numériques). 
 

• Prêt de matériel 

En 2026, la bibliothèque prêtera aux personnes mal voyantes des lecteurs Daisy 
(Victor), des appareils spécialement conçus avec des grandes touches de 
commandes et à synthèse vocale, facile d’utilisation pour lire CD et MP3.  
 

 
 
 
 
            

Accessibilité des bâtiments 
 
La majeure partie du réseau des bibliothèques est accessible, qu’il s’agisse des 
entrées et des cheminements (la plupart des bibliothèques du réseau comporte 
un seul niveau), des ascenseurs (bibliothèque centrale), des sanitaires, de la 
signalétique, du mobilier (faible hauteur). 
 


